
Indemnités des élus
La délibération sur les indemnités des élus du 12 mars 2021 est de 

nouveau à l’ordre du jour du conseil municipal du 27 mars 2021



Indemnités de l’équipe sortante

Enveloppe de l'équipe sortante votée en 2020 et ramenée sur une année complète

Fonction Taux appliqués Montant Brut Mensuel Montant Brut Annuel

Maire 45,00% 1 750,23 € 21 002,76 €

Maire délégué La Rochette 21,00% 816,77 € 9 801,29 €

Maire délégué Etable 16,00% 622,30 € 7 467,65 €

Adjoint 1 (cumul maire délégué La 

Rochette) 0,00% 0,00 € 0,00 €

Adjoint 2 16,00% 622,30 € 7 467,65 €

Adjoint 3 16,00% 622,30 € 7 467,65 €

Adjoint 4 16,00% 622,30 € 7 467,65 €

Adjoint 5 16,00% 622,30 € 7 467,65 €

Adjoint 6 16,00% 622,30 € 7 467,65 €

Conseiller délégué 1 16,00% 622,30 € 7 467,65 €

TOTAL 6 923,13 € 83 077,58 €

IB 1027 au 01/01/2020 (Mois) = 3889,4 €



Transposition à notre organisation – 1/2

 Une erreur s’est glissée dans 

le tableau qui nous a été 

transmis

 L’indemnité du Maire délégué 

à La Rochette n’est pas prise 

en compte dans la somme 

finale

 Nous pensons être à 85 411 €, 

nous sommes en réalité à   

104 080 € 

1ère proposition en appliquant des taux similaires à notre équipe

Fonction Taux appliqués Montant Brut Mensuel Montant Brut Annuel

Maire 50,00% 1 944,70 € 23 336,40 €

Maire délégué La Rochette 40,00% 1 555,76 € 18 669,12 €

Maire délégué Etable 25,00% 972,35 € 11 668,20 €

Adjoint 1 18,00% 700,09 € 8 401,10 €

Adjoint 2 18,00% 700,09 € 8 401,10 €

Adjoint 3 18,00% 700,09 € 8 401,10 €

Adjoint 4 18,00% 700,09 € 8 401,10 €

Conseiller délégué 1 6,00% 233,36 € 2 800,37 €

Conseiller délégué 2 6,00% 233,36 € 2 800,37 €

Conseiller délégué 3 6,00% 233,36 € 2 800,37 €

Conseiller délégué 4 6,00% 233,36 € 2 800,37 €

Conseiller délégué 5 6,00% 233,36 € 2 800,37 €

Conseiller délégué 6 6,00% 233,36 € 2 800,37 €

TOTAL 7 117,60 € 85 411,22 €

IB 1027 au 01/01/2020 (Mois) = 3889,4 € 104 080 €



Transposition à notre organisation – 2/2

 Au vu de l’engagement 
demandé à notre équipe, et 
en pensant que nous sommes 
sur une base d’indemnités 
similaire à celle de l’équipe 
sortante, nous décidons 
d’augmenter les indemnités

 Nous envisageons alors une 
augmentation d’environ 28%

 Cependant, l’erreur est 
toujours présente ! Le total 
n’est pas de 105 947 € mais 
de 126 483 € !

 Cela représente une 
augmentation de 52% (et non 
de 57%). Mais cela est bien 
au-delà de nos prévisions !

Evolution des taux pour notre équipe

Fonction Taux appliqués Montant Brut Mensuel Montant Brut Annuel

Maire 54,00% 2 100,28 € 25 203,31 €

Maire délégué La Rochette 44,00% 1 711,34 € 20 536,03 €

Maire délégué Etable 25,00% 972,35 € 11 668,20 €

Adjoint 1 22,00% 855,67 € 10 268,02 €

Adjoint 2 22,00% 855,67 € 10 268,02 €

Adjoint 3 22,00% 855,67 € 10 268,02 €

Adjoint 4 22,00% 855,67 € 10 268,02 €

Conseiller délégué 1 10,00% 388,94 € 4 667,28 €

Conseiller délégué 2 10,00% 388,94 € 4 667,28 €

Conseiller délégué 3 10,00% 388,94 € 4 667,28 €

Conseiller délégué 4 10,00% 388,94 € 4 667,28 €

Conseiller délégué 5 10,00% 388,94 € 4 667,28 €

Conseiller délégué 6 10,00% 388,94 € 4 667,28 €

TOTAL 8 828,94 € 105 947,26 €

IB 1027 au 01/01/2020 (Mois) = 3889,4 €

126 483 €



Prochaine délibération

Nouvelle proposition

Fonction Taux appliqués Montant Brut Mensuel Montant Brut Annuel Montant Net Mensuel

Maire 50,00% 1 944,70 € 23 336,40 € 1 540,21 €

Maire délégué La Rochette 40,00% 1 555,76 € 18 669,12 € 1 345,73 €

Maire délégué Etable 25,00% 972,35 € 11 668,20 € 841,08 €

Adjoint 1 18,00% 700,09 € 8 401,10 € 605,58 €

Adjoint 2 18,00% 700,09 € 8 401,10 € 605,58 €

Adjoint 3 18,00% 700,09 € 8 401,10 € 605,58 €

Adjoint 4 18,00% 700,09 € 8 401,10 € 605,58 €

Conseiller délégué 1 8,00% 311,15 € 3 733,82 € 269,14 €

Conseiller délégué 2 8,00% 311,15 € 3 733,82 € 269,14 €

Conseiller délégué 3 8,00% 311,15 € 3 733,82 € 269,14 €

Conseiller délégué 4 8,00% 311,15 € 3 733,82 € 269,14 €

Conseiller délégué 5 8,00% 311,15 € 3 733,82 € 269,14 €

Conseiller délégué 6 8,00% 311,15 € 3 733,82 € 269,14 €

TOTAL 9 140,09 € 109 681,08 € -
IB 1027 au 01/01/2020 (Mois) = 3889,4 €



Enveloppe maximale

 Les taux et le nombre 

d’adjoints dépendent de la 

population de la commune

 Valgelon-La Rochette est 

dans la catégorie 

« Population totale de        

3 500 à 9 999 habitants »

Enveloppe maximale

Fonction Taux appliqués Montant Brut Mensuel Montant Brut Annuel

Maire 55,00% 2 139,17 € 25 670,04 €

Maire délégué La Rochette 55,00% 2 139,17 € 25 670,04 €

Maire délégué Etable 25,50% 991,80 € 11 901,56 €

Adjoint 1 22,00% 855,67 € 10 268,02 €

Adjoint 2 22,00% 855,67 € 10 268,02 €

Adjoint 3 22,00% 855,67 € 10 268,02 €

Adjoint 4 22,00% 855,67 € 10 268,02 €

Adjoint 5 22,00% 855,67 € 10 268,02 €

Adjoint 6 22,00% 855,67 € 10 268,02 €

Adjoint 7 22,00% 855,67 € 10 268,02 €

Adjoint 8 22,00% 855,67 € 10 268,02 €

TOTAL 12 115,48 € 145 385,77 €

IB 1027 au 01/01/2020 (Mois) = 3889,4 €



Comparaison – 1/2 

0

20000

40000

60000

80000

100000

120000

140000

160000

2019 2020 2021

Evolution des indemnités

Montant Brut Annuel Enveloppe maximale

 Par rapport aux indemnités de 
Valgelon-La Rochette pour la 
période 2019-2020, après la fusion 
des communes, notre nouvelle 
proposition représente une 
diminution de 3%

 Par rapport aux indemnités de 
l’équipe sortante, notre nouvelle 
proposition représente une 
augmentation de 32%

 Avec cette nouvelle proposition, 
nous utilisons 75% de l’enveloppe 
maximale accordée à la commune



Comparaison – 2/2
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maire représente une 
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 L’évolution pour l’indemnité 

d’adjoint représente une 

augmentation de 13%

 L’évolution pour l’indemnité de 

conseiller délégué représente une 

diminution de 50%
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Conclusion

 Notre première délibération lors du conseil municipal du 12 mars 2021 était 

basée sur des informations erronées

 Conformément à notre engagement de transparence et à notre résolution de 

nous inscrire dans une démarche qualité, nous avons essayé de vous présenter 

via ce document l’ensemble des informations

 Notre nouvelle proposition représente une augmentation de 32% par rapport 

aux indemnités de l’équipe sortante

 Nous assumons pleinement cette décision au regard de notre engagement, 

des nouvelles compétences que nous couvrons (santé, évaluation des 

politiques publiques, démarche qualité, transport, ressources humaines, 

conseil municipal jeune, Territoire Zéro Chômeur, etc.) et de notre volonté de 

vitaminer notre commune !



Merci de votre attention


